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« TENNIS ADAPTÉ*  » AU TCCS 

Depuis le début de la saison sportive, nous accueillons chaque semaine au Tennis Club,  des joueurs un 

peu différents des adhérents habituels, puisqu’il s’agit d’un groupe d’adultes en situation de handicap 

mental et/ou psychique, travaillant à l'ESAT (Etablissement et Service d'Aide par le Travail) « Les 

Néfliers » situé à Fourqueux. 

Ces adultes sont encadrés par Magali CAVROT, bien connue de la plupart d’entre vous, puisque 

Monitrice Diplômée d’Etat, elle enseigne au sein du club. Mais c’est au titre de son second emploi, 

exercé à l'ESAT de Fourqueux, en tant qu’Educatrice sportive spécialisée, que Magali dispense ses 

cours sur nos installations avec l'aide de son collègue Braham GHERDIS.   

Une première expérience de « Tennis adapté » a vu le jour au printemps 2010, à l’initiative du TCCS : 

Elle a permis aux résidents du Foyer APEI de Croissy de découvrir le tennis, avec Magali. Le retour très 

enthousiaste que le Foyer et le TCCS ont recueilli de ces participants, nous a motivés à élargir cette 

expérience pour la saison 2011. C’est ainsi qu’un groupe de résidents de Croissy se joindra très 

probablement bientôt, à celui de Fourqueux, pour des cours en commun, toujours sous la houlette de 

Magali et Braham. 

Le succès des premières séances au foyer de Croissy, et sa prolongation à travers la mise en place 

d’un véritable cycle régulier au TCCS, est pour nous un grand motif de satisfaction. 

Au TCCS, c’est au travers d’actions concrètes que nous affirmons, avec les moyens dont nous 

disposons, notre engagement et nos valeurs de solidarité. Non seulement, nous ferons tout pour 

pérenniser l’ouverture de notre club vers ce nouveau public, mais nous allons creuser des pistes qui 

nous permettront d’aller plus loin, notamment en matière d’animation, en nous inspirant par 

exemple, de celles développées avec un grand succès dans quelques clubs Yvelinois, grâce au soutien 

actif de la Ligue des Yvelines et des collectivités locales. 

Je compte sur vous, chers adhérents, pour accueillir ces joueurs « différents » avec la « bienveillante 

indifférence » qu’ils sollicitent de notre part. 

 

Catherine BRUN 

 

*Tennis adapté : ce terme désigne la pratique sportive tennistique adaptée aux personnes en 

situation de handicap mental ou psychique. 

 


